
Conseil Municipal - Hommage à Geneviève RANDOT-SOCIÉ, Directrice des
Relations Internationales et Enseignement Supérieur

«M. LE MAIRE : Je voudrais démarrer cette séance en rendant hommage à quelqu’un qui était
encore parmi nous à l’avant-dernière séance du Conseil, je veux parler de Geneviève RANDOT-SOCIÉ.
Vous savez que dans la soirée du 21 janvier, Geneviève RANDOT-SOCIÉ nous a quittés, entourée de
l’affection des siens. Au lendemain de la première élection de Robert SCHWINT, elle avait rejoint les
services de la Ville en 1977. Elle fut d’abord collaboratrice de Maître Albert-Maxime KOHLER qui était
l’Adjoint délégué à l’économie. Elle a à ses côtés occupé les fonctions importantes de directrice du
développement économique de notre Ville où elle a succédé à Yves LAGIER.

Geneviève appartenait à cette génération de jeune femme diplômée à qui très tôt on avait su confier
des responsabilités, le développement de secteurs importants et nouveaux de notre vie municipale. Le
développement économique était quelque chose de nouveau en 1977 entre autres pour les Municipalités.

Geneviève se caractérisait par un sens aigu des relations, par ses compétences, sa très grande
disponibilité qui lui ont permis de donner toute sa mesure dans ce domaine complexe et important pour le
développement de notre ville.

Au fil des années quatre-vingt, elle a donné une nouvelle orientation à sa vie professionnelle en
prenant, aux côtés de Paulette GUINCHARD, la direction des Relations Extérieures, qui est devenue
aujourd’hui vous le savez la Direction des Relations Internationales et de l’Enseignement Supérieur dont
elle assurait, il y a encore quelques jours, la direction et la conduite.

Là aussi vous le savez bien, ses qualités humaines, l’attention constante qu’elle n’a cessé de porter
aux autres, la passion qu’elle avait pour son métier vont lui permettre, aux côtés de Robert SCHWINT puis
de moi-même, des élus : Paulette GUINCHARD, Marcellin BARETJE, Michel LOYAT, Sébastien MAIRE,
Rosine CHAVIN-SIMONOT, Jean-Claude CHEVAILLER, Didier GENDRAUD, Jacqueline PANIER, de
mener à bien de nombreux et importants dossiers de coopération, tant intercommunale qu’internationale.
Et aux nombreux messages de condoléances que j’ai reçus de nos villes jumelles, je mesure combien
l’attachement de nos amis des villes jumelées était grand par rapport à la personne de Geneviève.

De la naissance du district à l’actuelle Communauté d’Agglomération du Grand Besançon, des
divers établissements d’enseignement supérieur aux villes européennes, à celles de l’Afrique, ce sont
des témoignages très émus qui sont venus ici car elle avait su tisser des liens de fraternité entre cette Ville
de Besançon et effectivement ces villes jumelles et ces villes amies.

Elle va laisser, on n’en doute pas, l’image d’une femme toute de discrétion qui avait des convictions,
efficace, attachée au rayonnement et au développement de sa ville et de son agglomération. Geneviève
va beaucoup nous manquer, nous regretterons son regard clair, son humour taquin, sa franchise et sa
clairvoyance. Je vous demande d’observer en sa mémoire une minute de silence.

Je vous remercie».

Dont acte.
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